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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

lycées
Question écrite n° 108395

Texte de la question

Dans le cadre de l'audit décidé par le Gouvernement sur la grille horaire des enseignements au lycée général et
technologique, les rapporteurs ont formulé plusieurs recommandations. Ils proposent notamment la réduction du
nombre d'options de détermination en classe de seconde. M. Bruno Bourg-Broc demande à M. le ministre de
l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche de lui indiquer les perspectives de son
action ministérielle s'inspirant de cette proposition.

Texte de la réponse

Les questions du rééquilibrage entre les séries de lycée et de l'allégement de la charge de travail des lycéens
ont fait partie des éléments d'analyse qui ont conduit à l'élaboration de la loi d'orientation et de programme sur
l'avenir de l'école du 23 avril 2005. Les propositions du rapport d'audit sur les lycées concernent en partie la
classe de seconde. Or, son éventuelle réorganisation nécessite au préalable un large débat avec l'ensemble des
partenaires du système éducatif. C'est pourquoi il apparaît prématuré au stade actuel de prendre des décisions
à ce sujet. De plus, la réflexion sur la rénovation de la classe de seconde générale et technologique est
indissociable d'une réflexion plus large sur l'ensemble des séries de lycées. S'agissant plus particulièrement de
la série littéraire L, dont les effectifs ont fortement baissé depuis quelques années, le ministre de l'éducation
nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche a commandé à l'inspection générale de l'éducation
nationale un rapport sur la rénovation de cette série. Ce rapport a été adressé au ministre et a fait l'objet d'une
publication. L'inspection générale a également été chargée de réfléchir sur l'évolution de la série scientifique
dans le cadre de son programme de travail pour 2006-2007. À partir de ces éléments d'analyse, le ministre
décidera de la suite qu'il convient de donner aux propositions formulées dans ces rapports.
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